
 

Stages pour les étudiants en master se destinant au x 
métiers de l'enseignement 

 
Cf. circulaire n° 2010-102 du 13-7-2010, en ligne : 
http://www.education.gouv.fr/cid52619/menh1012605c.html 
 
Dans le cadre de la préparation des concours de recrutement, les étudiants peuvent, grâce à 
des stages, se familiariser avec les différentes dimensions du métier d'enseignant, de 
documentaliste ou de CPE. 

1 Deux types de stage sont proposés aux étudiants inscrits aux 

préparations des concours dans un établissement 

d'enseignement supérieur 

1.1 Des stages d'observation et de pratique accompa gnée 
Les stages d'observation et de pratique accompagnée sont destinés aux étudiants inscrits en 
M1 ou en M2 dans un établissement d'enseignement supérieur et intégrés dans ces cursus. 
Les étudiants sont présents par binôme dans la classe d'un enseignant titulaire du second 
degré, d'un maître d'accueil temporaire ou d'un maître formateur du premier degré ou sont 
placés auprès d'un documentaliste ou d'un conseiller principal d'éducation titulaire. 
Ces stages, groupés ou filés, sont organisés sur une durée inférieure à 40 jours et dans la 
limite de six semaines. 
Les périodes d'observation confrontent les étudiants aux situations professionnelles 
rencontrées par les professeurs, les documentalistes ou les CPE : selon les cas, l'organisation 
et la préparation d'un enseignement, la façon d'aborder telle ou telle notion complexe, l'aide à 
l'apprentissage, l'organisation et l'animation de la vie scolaire d'un établissement, 
l'organisation de la documentation et des activités de recherche documentaire, l'évaluation, la 
prise en compte de la personne de l'élève, la gestion du groupe-classe. 
Les périodes de pratique accompagnée donnent lieu à une ou plusieurs mises en pratique 
concrète : préparation et conduite d'un cours ou d'une séquence d'enseignement, suivi d'un 
projet de classe, préparation et conduite d'une évaluation, encadrement de la classe, 
préparation d'un conseil de classe ou d'un conseil d'école, aide au fonctionnement du centre de 
documentation et d'information et à l'utilisation des ressources documentaires, suivi des 
absences des élèves et repérage des élèves « décrocheurs », etc. 

1.2 Des stages en responsabilité 
Les stages en responsabilité sont destinés aux étudiants inscrits en M2 ou à ceux qui, déjà 
titulaires d'un master, sont inscrits à une préparation à l'un des concours de professeur, de 
documentaliste ou de CPE dans un établissement d'enseignement supérieur et intégrés dans 
ces cursus. 
Ces stages sont prioritairement ouverts aux candidats admissibles auxdits concours. 
L'étudiant prend la responsabilité d'une classe d'école, de collège ou de lycée ou exerce les 
fonctions de documentaliste ou de CPE dans un établissement. Ces stages sont d'une durée 
maximale de six semaines et sont rémunérés sur la base d'un montant hebdomadaire brut de 
617, 40 euros pour une quotité de service identique à celle des personnels titulaires. 
Une circulaire annuelle fixe les volumes de stages offerts par académie. 



2 Organisation 
Les deux types de stages font l'objet de conventions tripartites entre les établissements 
d'enseignement supérieur, les services académiques et le stagiaire. Des conventions types sont 
proposées en annexe de la présente circulaire. En outre, les stages en responsabilité donnent 
lieu à l'établissement d'un contrat pris en application de l'article 6-2e alinéa de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État. 
Pour le premier degré, les stages d'observation et de pratique accompagnée sont organisés 
dans les classes des maîtres d'accueil temporaires ou des professeurs des écoles-maîtres 
formateurs. Des professeurs référents (professeurs des écoles-maîtres formateurs, conseillers 
pédagogiques de circonscription) sont chargés de l'accompagnement et du suivi des étudiants 
effectuant un stage en responsabilité. 
Pour le second degré, les stages d'observation et de pratique accompagnée sont organisés dans 
la classe, le CDI ou le service de vie scolaire de l'établissement d'un enseignant d'un 
documentaliste ou d'un CPE d'accueil. Un référent est désigné (enseignant, documentaliste ou 
CPE, selon les cas), pour les stages en responsabilité. 
Le formateur référent exerce auprès du stagiaire en responsabilité un rôle de conseil et de 
guide à son arrivée dans l'école ou dans l'établissement et procède à un suivi régulier pendant 
toute la durée du stage. Il aide à l'organisation des cours et intervient sur les questions 
relatives à la conduite de la classe et à la gestion de différentes situations, notamment pour 
prévenir et régler les conflits, les attitudes discriminatoires ou les situations de violence. 
Ces stages sont placés sous la responsabilité administrative et pédagogique de l'équipe 
pédagogique du master. Dans les écoles ou les établissements d'accueil, les stagiaires sont 
placés sous la responsabilité du directeur ou du chef d'établissement. 
L'organisation des stages doit garantir leur compatibilité avec les études poursuivies dans le 
cadre du master et de la préparation aux concours (volume horaire, emploi du temps). Les 
établissements d'enseignement supérieur sont invités à coordonner et structurer l'action des 
formateurs dans le cadre des conventions académiques. 
Les étudiants stagiaires préparant les concours de l'enseignement privé sont également 
concernés : le recteur pour le second degré et l'inspecteur d'académie pour le premier degré 
désignent, en accord avec les chefs d'établissement, les classes dans lesquelles interviennent 
les étudiants en stage. Les stages sont organisés dans l'enseignement privé dans les classes des 
maîtres contractuels ou agréés et les stagiaires sont suivis par ces derniers. 
Les étudiants peuvent effectuer un stage ou une période de professionnalisation à l'étranger 
selon des modalités définies par l'équipe pédagogique du master, en lien avec l'établissement 
d'accueil. 

3 Masters en alternance 
À titre expérimental, les établissements d'enseignement supérieur pourront proposer, dans le 
cadre de conventions avec les académies, des masters en alternance. Cette modalité pourra 
notamment être mise en œuvre pour les assistants d'éducation recrutés par les EPLE sur la 
base du décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 et chargés des fonctions d'assistants pédagogiques. 
Les académies associées à une telle expérimentation réserveront des emplois d'assistants 
d'éducation à cet effet. 
Outre les fonctions qui sont actuellement confiées aux AED-AP par la circulaire n° 2006-065 
du 5 avril 2006 modifiée, les assistants pédagogiques préparant un master en alternance 
assureront, en appui aux personnels enseignants, le soutien et l'accompagnement pédagogique 
auprès de classes entières. 
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